
PARTIE II 
COMMERCE DES PRODUITS 

Chapitre 2 

Élimination des droits de douane et questions connexes 

ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

Article 2.1: Élimination des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent accord, aucune des Parties ne pourra 
augmenter un droit de douane existant, ni instituer un droit de douane ou autre frais 
d'effet équivalent à l'égard d'un produit originaire auquel s'applique le paragraphe 2. 

2. Sauf disposition contraire du présent accord, chacune des Parties devra 

a) 	à compter du 1 janvier 1997, éliminer ses droits de douane à l'égard des 
produits originaires figurant aux chapitres 25 à 97 du Système harmonisé, 
exception faite des numéros tarifaires indiqués à l'annexe 2.1.1, et 

en conformité avec l'annexe 2.1.2, éliminer ou réduire ses droits de douane 
à l'égard des produits originaires figurant aux chapitres 1 à 24 du Système 
harmonisé. 

QUESTIONS CONNEXES 

Article 2.2: Droits de douane : réparations et modifications 

1. Aucune des Parties ne pourra appliquer un droit de douane à l'égard d'un produit, 
quelle qu'en soit l'origine, réadmis sur son territoire après en avoir été exporté vers le 
territoire de l'autre Partie pour y être réparé ou modifié, sans égard à la question de 
savoir si les réparations ou modifications auraient pu être effectuées sur son territoire. 

2. Aucune des Parties ne pourra appliquer un droit de douane à l'égard d'un produit, 
quelle qu'en soit l'origine, importé temporairement depuis le territoire de l'autre Partie 
pour être réparé ou modifié sur son territoire. 
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